
www.sydom-aveyron.com

MÉMOTRI, 
POUR TRIER  
SANS SE TROMPER

VISITER  
POUR MIEUX COMPRENDRE 

Syndicat Départemental  
des Ordures Ménagères de l’Aveyron
05 65 68 34 49
contact@sydom-aveyron.com

www.sydom-aveyron.com
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Découvrez les équipements industriels et les parcours 
pédagogiques conçus pour accueillir tout public. Deux 
sites sont ouverts aux visites : 
• le centre de tri des emballages et des papiers  

basé à Millau,
• l’Unité de Valorisation Énergétique et ORganique  

de Viviez.

Tout public à partir de 8 ans. Gratuit. Durée 2h.

DES ANIMATIONS  
POUR TOUS LES  PUBLICS
Particuliers, scolaires, associations, professionnels… 
Le SYDOM vous accompagne dans la sensibilisation 
au tri et à la réduction des déchets. Réservez 
une intervention sur votre territoire : stand, 
accompagnement au ramassage de déchets, aide 
à l’organisation d’événements éco-responsables…

Inscription obligatoire sur sydom-aveyron.com, 
rubrique « Animations et visites »

LA GESTION  
DES DÉCHETS  
EN AVEYRON
En Aveyron, la collecte des déchets est assurée 
par les collectivités de proximité. Le SYDOM 
Aveyron se charge du regroupement, du transport, 
du tri, de la valorisation ou de l’élimination.
Pour toute question sur le retrait des sacs poubelle, 
ou l’aide à l’achat d’un composteur, contactez votre 
collectivité locale.

RESPECTER  
LES CONSIGNES,  
PRÉVENIR LES DANGERS 
Un tri mal effectué peut entraîner de lourdes 
conséquences. 
• Apportez vos déchets volumineux en 

déchèterie : ils bloquent les conteneurs et 
encombrent les points de collecte.

• Ne jetez aucun déchet dangereux dans vos 
poubelles : ils peuvent blesser les agents de 
collecte et de tri ou générer des pannes et des 
départs de feu sur les équipements. 

CONSOMMER  
PLUS RESPONSABLE
Allez plus loin que le tri et adoptez les bons 
réflexes : Refuser, Réduire, Réutiliser, Recycler,  
Rendre à la terre. 

LA DESTINATION  
DES DÉCHETS

LE CENTRE  
DE TRI

ECOTRI, situé à Millau, réceptionne  
la collecte sélective (poubelles jaunes).

Sa mission : trier les emballages et les papiers 
par matière afin de les envoyer vers les filières de 
recyclage et de valorisation.

L’UNITÉ DE VALORISATION 
ÉNERGÉTIQUE ET ORGANIQUE

KEREA, située à Viviez, réceptionne les ordures 
ménagères (sacs noirs), les biodéchets (sacs orange), 
les tout-venants de déchèterie et les déchets 
d’activités économiques. 

Ses missions :  
• Composter la matière organique issue des sacs 

orange pour un retour à la terre ;

• Méthaniser les ordures ménagères et réinjecter 
le biométhane dans le réseau local ;

• Produire des combustibles permettant d’alimenter 
les industries en énergie.

LA VERRERIE 
OUVRIÈRE D’ALBI

La Verrerie, réceptionne les emballages en verre. 

Sa mission : recycler le verre collecté  
pour fabriquer de nouvelles  
bouteilles. 

LES 
DÉCHÈTERIES

Les 49 déchèteries aveyronnaises, réceptionnent 
les déchets spécifiques et volumineux des ménages. 

Leur mission : identifier et trier chaque type de déchet 
avant leur expédition vers les filières de valorisation et 
de traitement correspondantes.  



EMBALLAGES ET PAPIERS
POUBELLE JAUNE

Tous les emballages en plastique

EMBALLAGES EN VERRE
COLONNE À VERRE  

  Bien vider les contenants avant de les jeter

  Retirer les bouchons, opercules et capsules 
si possible

  Laisser les étiquettes sur les emballages

  Pas de vaisselle ni d’objet en verre : vase, miroir, 
ampoule…

Tous les emballages métalliques

Tous les emballages en carton et les papiers

DÉCHETS SPÉCIFIQUES 
ET/OU VOLUMINEUX
DÉCHÈTERIE

  Les consignes de tri peuvent varier. Rendez-
vous sur le site internet de votre collectivité pour 
connaître les consignes propres à votre déchèterie

  Veillez à préparer votre chargement par catégories 
de déchets avant votre arrivée

  En cas de doute, demandez conseil à l’agent de 
déchèterie

ORDURES MÉNAGÈRES 
SAC NOIR 

Déchets hygiéniques ou ménagers, 
petits objets hors d’usage

  Penser aux collectes spécifiques : stylos, 
chewing-gums, mégots… 

  Pas de textile, ni d’objet électrique ou électronique

  Pas de déchets médicaux piquants (DASRI) : 
seringues, cathéters…

BIODÉCHETS 
SAC ORANGE ET/OU COMPOSTEUR  

 Séparer les opercules des emballages

 Amener les grands cartons en déchèterie

  Ne pas imbriquer, ni compacter,
ni laver les emballages

  Ne pas déchiqueter les papiers

  Pas de textile, ni d’objet électrique ou électronique

 Fermer le sac solidement avec un double nœud

  Déposer le sac orange dans le même conteneur 
que le sac noir 

  Pour les restes de repas, le pain, les os, les déchets 
carnés et de poisson, privilégiez le sac orange

Sac orange 


